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Le protocole de Kyoto mentionne 6 gaz à ef-
fet de serre dus à l’activité humaine : le gaz 
carbonique (CO

2
), le méthane (CH

4
), l’oxyde 

nitreux (N
2
O), hydrofluorocarbones ou HFC, 

hydrocarbures perfluorés ou PFC, hexafluo-
rure de soufre ou SF

6
. D’autres substances 

contribuent à l’effet de serre, mais :
> certaines substances destructrices de la 

couche d’ozone (les CFC et HCFC) sont déjà 
réglementées par le Protocole de Montréal, 
antérieur à la Convention Climat. De plus, 
l’effet de réchauffement des CFC semble 
néanmoins compensé par la diminution de 
la quantité d’ozone stratosphérique qu’on 
leur attribue.

> d’autres gaz dont la très faible présence 
dans l’atmosphère et dans les émissions 
humaines ont justifié qu’on ne les intègre 
pas dans les engagements des pays pour 
la lutte contre le changement climatique. 
C’est, par exemple, le cas de l’ozone tro-
posphérique qui, directement ou indirec-
tement dégagé à proximité du sol par les 
activités humaines, est également un pol-
luant.

Cependant, certains de ces gaz sont aussi 
émis naturellement, dont les plus importants 
sont la vapeur d’eau (H

2
0) qui contribue à 

environ 50% de l’effet de serre, le dioxyde 
de carbone (CO

2
), le méthane (CH

4
) et l’oxyde 

nitreux (N
2
O).

Le pouvoir de réchauffement global (PRG) 
intègre les effets des gaz à effet de serre 
sur une période de cent ans. Le PRG s’ex-
prime en kilo équivalent CO

2
 par kilo de gaz 

concerné ; c’est donc le CO
2
 (PRG = 1) qui 

sert d’étalon. Ce PRG tient compte de deux 
données : les raies d’absorption dans l’infra-
rouge du gaz considéré (qui donnent la “puis-
sance” instantanée) et sa durée de vie dans 
l’atmosphère (qui donne la durée sur laquelle 
il faut intégrer la “puissance” pour obtenir un 
impact énergétique à terme). Il s’exprime en 
Watts par mètre carré.
Le CH

4
 est 20 fois plus puissant que le CO

2
, 

le N
2
0 300 fois et les HFC & CFC 20 000 fois 

plus.

* dû aux variations des taux d’incorporation des processus de piégeage des différents puits 
** effet du méthane sur sa propre durée de vie (influence la capacité de l’atmosphère à se débarrasser 
de polluant, le CH

4
 compris)
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EMISSIONS 2000 et 2003 des établissements industriels soumis à la TGAP les plus polluants de la zone PPA 

Oxydes de soufre (SO2 et SOa)

Oxydes d’azote (NOx)

Composés Organiques Volatils Non Méthaniques 
(COVNM) 
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Monoxyde de carbone (CO)

Particules (PM)

Plomb (Pb)
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EMISSIONS 2000 et 2003 des établissements industriels soumis à la TGAP les plus polluants de la zone PPA 

Cadmium (Cd)

Arsenic (As)

Mercure (Hg)




